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1° Qualité des ballons 
 
QUESTION L2/§1/Q1 
 

Lors d’une rencontre "senior" au cours de laquelle les ballons multiples sont utilisés, sur une action de jeu, le ballon 
va dans les tribunes. Un ramasseur de balle lance immédiatement un ballon. Le jeu reprend. Après 2 minutes de jeu, 
un but est marqué. Le gardien vient aussitôt faire constater à l’arbitre que le ballon est de taille 4. Décisions ? 
 

Le ballon n’est pas conforme à la catégorie d’âge.  
 

 But refusé.  

 Si le but a été marqué lors d’une action de jeu :  
o Remplacement du ballon non-conforme par un nouveau ballon.  
o Balle à terre à l’endroit où le ballon a été touché en dernier lieu, sous réserve de la procédure de la Loi 8. 

 

 Si le but a été marqué directement sur une remise en jeu : 
o La remise en jeu est à recommencer. 
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2° Ballon défectueux      
 
QUESTION L2/§2/Q1  
 

Un attaquant tire au but et le ballon est renvoyé par le montant, dans le terrain, puis éclate. Décisions ? 
 

 Arrêt du jeu.  

 Remplacement du ballon défectueux par un nouveau ballon. 

 Balle à terre à l’endroit où le ballon est devenu défectueux, sous réserve de la procédure de la Loi 8. 
 
QUESTION L2/§2/Q2  
 

Le ballon est botté, touche le montant de but, éclate et pénètre dans le but. Décisions ? 
 

 Arrêt du jeu.  

 Remplacement du ballon défectueux par un nouveau ballon. 

 But refusé. Balle à terre à l’endroit où le ballon est devenu défectueux, sous réserve de la procédure de la Loi 8. 
 

 

 

 

 

 

 
 


